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PROVINCE DE QUÉBEC
NIRC DES LAURENTIDES
MUNICIPALITÉDE N10NT-BLANC

PROCES-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Mont-Blanc,
présidéepar Monsieur le maire Jean Simon Levert et tenue le 7 février2022, à18h10, par
voie de visioconférence.

SONT PRÈSENTSÀCETTE VISIOCONFÉRENCE:

Monsieur Jean Simon Levert. maire
Monsieur Michel Bédard,conseiller
Madame Anne Létourneau,conseillère
MonsieurAlain Lauzon, conseiller
Monsieur AndréBrisson, conseiller
Monsieur Guy Simard, conseiller
Madame Carol Oster, conseillère

SONTAUSSI PRÉSENTSPAR VISIOCONFÉRENCE:

Monsieur Gilles Bélanger,directeur général
Madame Danielle Gauthier, directrice généraleadjointe

Le Conseil, avant de procéder aux affaires de cette séance, constate qu'un avis de
convocation a étésignifiétel que requis par le Code municipal.

RESOLUTION 11504-02-2022
OUVERTURE DE LA SÉANCESPÉCIALE

CONSIDERANT l'étatd'urgence sanitaire sur tout ]e territoire québecois ;

CONSIDERANT QUE depuis le 20 décembre 2021, les membres du conseil municipal
doivent, autant que possible, tenir leurs séances par tout moyen leur permettant de
communiquer directement entre eux et de voter de vive voix, selon les modalitésprévuespar
l'arrêtéministérieldu 4 juillet2020 (2020-049), le tout tel que requis par l'arrêténuméro2021-
090 du 20 décembre2021.

I] est proposépar Madame la conseillèreAnne Létourneau :

D'ACCEPTER que la présente séance soit tenue sans la présence du public et que les
membres du conseil et les officiers municipaux puissent y participer par visioconférence.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

Sous la présidencedeMonsieurJeanSimon Levert, la séancespécialeest ouverte â18h10.

RÉSOLUTION11505-02-2022
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCESPÈCIALE

II est proposépar Monsieur le conseiiler Alain Lauzon :

D'ADOPTER l'ordre du jour tel que présenté.

1 Ouverture de la séancespéciale

2. Adoption de l'ordre du jour de la séancespéciale

3. Adoption du règlement numéro 285-1-2022 décrétantdes travaux de réfection du
réseau routier et autorisant un emprunt au montant de 2 746 597 S et abrogeant le



No de résolution
ou annotation

4.

règlementnuméro285-2021

Levéede la séancespéciale

Cefte proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION11506-02-2022
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 285-1-2022 DÉCRÉTANTDES TRAVAUX DE
RÉFECTIONDU RÈSEAUROUTIER ET AUTORISANT UN EMPRUNT AU NIONTANT DE
2 746 597 $ ET ABROGEANT LE RÉGLEMENTNUMÉRO285-2021

CONSIDERANT QUE le conseil municipai souhaite réaiiserdes travaux de réfectlondu réseau
routier et qu'àcet effet, un règlementportant le numéro285-2021 a étéadoptéet est entréen
vigueurle28avril2021 ;

CONSIDERANT QUE le règlement285-2021 prévoyaitse prévaloirdes dispositions contenues
au deuxièmealinéade l'article 1063 du Code municipal du Québec;

CONSIDERANT QUE le conseil souhaite affecter âla réduction de la dépense du présent
règlementla subvention au montant de 2 343131 S accordéepar le ministèredes Transports
dans le cadre du Volet redressement du Programme d'aide âla voirie locale (PAVL) ;

CONSIDERANT QUE les travaux âréaliseront étérévisésafin de tenir compte des exigences
du programme de subvention précitéet par conséquent, l'estimation des coûtsa égalementété
révisêe;

CONSIDERANT QUE le coût révisédes travaux ne permet plus de se prévaloir des
dispositions contenues au deuxièmealinéade l'article 1063 du Code municipal du Québecet
que par consêquent, ilest préférabled'abroger le règlement285-2021 et de le remplacer par
le présentrèglement ;

CONSIDERANT QUE le présentrèglementd'emprunt a pour objet la réalisationde travaux de
voirie dont l'emprunt sera entièrement supporté par les propriétaires d'immeubles de
l'ensemble du territoire de la Municipalité,satisfaisant ainsi aux critèresdu premier paragraphe
du 4e alinéade l'arttele 1061 du Code municipal. II n'est donc pas soumis âl'approbation des
personnes habiles âvoter ;

CONSIDERANT QU'un avis de motion du présentrèglementa étédonnéet qu'un projet de
règlementa étédéposélors de la séancedu 1er février2022;

CONSIDERANT QUE des copies du règlementont étémises àla disposition du public dèsle
débutde la présenteséance;

CONSIDERANT QUE te conseiller a mentionnél'objet du règlementet a indiquéqu'il n'y a pas
eu de changement entre le projet déposéet le règlementsoumis pour adoption.

II est proposépar Monsieur le conseiller AndréBrisson :

D'ADOPTER le règlementnuméro285-1-2022 décrétantdes travaux de réfectiondu réseau
routier et autorisant un emprunt au montant de 2 746 597 S et abrogeant le règlementnuméro
285-2021.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÈE

Amendée le 2022/03/01 
par rés. 11509-03-2022
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REGLEWIENT NUWIÉRO285-1-2022

DÉCRÉTANTDES TRAVAUX DE RÉFECTIONDU RÉSEAUROUTIER ET AUTORISANT
UN EMPRUNT AU MONTANT DE 2 746 597 $ ET ABROGEANT LE RÉGLEMENT

NUMÉRO285-2021

ATTENDU QUE le conseil municipal souhaite réaliser des travaux de réfection du réseau
routier et qu'âcet effet, un règlementportant le numéro285-2021 a étéadoptéet est entréen
vigueurle28avril2021 ;

ATTENDU QUE le règlement285-2021 prévoyaitse prévaloirdes dispositions contenues au
deuxièmealinéade l'article 1063 du Code municipal du Québec;

ATTENDU QUE le conseil souhaite affecter âla réductionde la dépensedu présentrèglement
la subvention au montant de 2 343 131 $ accordée par le ministère des Transports dansle
cadre du Volet redressement du Programme d'aide âla voirie locale (PAVL) ;

ATTENDU QUE les travaux âréaliseront étérévisésafin de tenir compte des exigences du
programme de subvention précitéet par conséquent, l'estimation des coûtsa égalementété
révisêe;

ATTENDU QUE le coûtrévisédes travaux ne permet plus de se prévaloirdes dispositions
contenues au deuxième alinéa de l'article 1063du Code municipal du Québec et que par
conséquent, il est préférabled'abroger le règlement285-2021 et de le remplacer par le présent
règlement;

ATTENDU QUE le présentrèglementd'emprunt a pour objet la réalisationde travaux de voirie
dont l'emprunt sera entièrementsupporté par les propriétairesd'immeubles de l'ensemble du
territoire de la Municipalité, satisfaisant ainsi aux critèresdu premier paragraphe du 4'" alinéa
de l'article 1061 du Code municipai. ll n'est donc pas soumis âl'approbation des personnes
habiles âvoter ;

ATTENDU QU'un avis de motion a étédonnéle 1er février2022 et que le projet de règlement
a étédéposéâcette mêmesêance.

LE CONSEIL DÉCRETECE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : Le préambuledu présentrèglementen fait partie intégrante.

ARTICLE 2 : Le présent règlement remplace et abroge le règlement numéro 285-2021
décrétantdes travaux de réfectiondu réseau routier et autorisant un emprunt
de 1 500 000$.

ARTICLE 3 : Le conseil est autoriséâprocéderâdes travaux de réfectionde divers tronçons
du chemin des Lacs et du Mont-Joli dont les coûtsont étéestimésà3 331 597
$, tel qu'il appert de l'estimation préparéepar Danielle Gauthier, directrice
généraleadjointe et ÉquipeLaurence inc., dont copie estjointe âl'annexe A.

ARTICLE 4 : Le conseil est autoriséâdépenserune somme 3 331 597 $ pour les fins du
présentrèglement.

ARTICLE 5 : Aux fins d'acquitter une partie des dépensesprévuespar le présentrèglement,
]e conseil affecte une somme de 585 000 $ provenant de la résen/e«Voirie ».

ARTICLE 6 : Aux fins d'acquitter le solde des dépensesprévuespar le présentrèglement,
le conseil est autoriséâemprunter une somme de 2 746 597 $ sur une période
de 20 ans.

ARTICLE 7 : Le conseil affecte à la réduction de la dépense du présent règlement la
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subvention au montant de 2 343 131 S accordèedans le cadre du programme
d'aide âla voirie locale (PAVL) volet redressement, le tout tel qu'il appert de la
lettre du ministèredes Transports du 11 novembre 2021 dont copie estjointe
au présentrèglementâl'annexe B. Le terme de remboursement de l'emprunt
correspondant au montant de la subvention sera ajustéautomatiquement âla
périodefixéepour le versement de la subvention, soit 10 ans.

ARTICLE 8: Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêtset au
remboursement en capital des échéancesannuelles de l'emprunt, il est par ie
présentrèglementimposéet il sera prélevé,annuellement. durant le terme de
l'emprunt, sur tous !es immeubles imposables situés sur le territoire de !a
municipaiité, une taxe spéciale àun taux suffisant d'après leur valeur telle
qu'elle apparaît au rôled'évaluationen vigueur chaque année.

ART1CLE 9 : Le présenîrèglemententre en vigueur conformémentàla loi.

RESOLUTION 10507-02-2022
LEVÉEDE LA SÉANCESPÉCIALE

L'ordre du jour étantépuisé,il est proposépar Monsieur le conseiller Michel Bédardde lever
la présenteséancespécialeà18h15.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

Jean Simon^evert
Maire

C^ifles Bélanger
Directeur génêfalet greffier-trésorier


